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ARRETE MUNICIPAL N° A 09-64
du 22 octobre 2009
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Arrêté portant réglementation de l'implantation des
antennes relais de téléphonie mobile et d'émission de
sÜznaux radioélectriques

Tél: 011)0GO3:1-01 Le Maire de la commune de Saint-Martin Bellevue :
Fax: 01 1)0 GOgO 1:1

Courrie! :

Witlirie@stWitirtiM-bellevue,freVu l'ordonnancen° 2001-670 du 25 juillet 2001 portant adaptationdu droit
communautaire du Cod e des Postes et Télécommunications;
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de 1'00000is3tion A4IIministTativoe

2 3 ocr. 2009

ARRIVÉE

Acte certifié
exécutoire

Transmis en Préfecture le :
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Reçu en Préfecture le :
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Affiché ou no~fié le :
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LeMaire,
., ChristianROPHILLE

1J route oies. fcoles.

. 7'137-0
Saint Martin-13e!levue

wwW.stÛlltlrtin-bc/levue.fr

. Vu la directive européenne n° 1999-,5 CE du 9 mars 1999 concernant les
équipements hertziens et les équipements terminaux de télécommunications;

e Vu la recommandation:, .européenne..nS'-1999/519/CE du 12 juillet 1999
relative à la limitation de l'exposition du public aux champs
électromagnétiques de 0 hz à 300 Ghz ;

. Vu, l'arrêt du Conseil d'État no272446 du Il février 2005, donnant droit à la
commune de Port-de-Bouc sur son arrêté municipal d'interdiction
d'implantation de stations émettrices d'ondes radioélectriques dans un rayon
de 300 mètres autour de tout lieu public accueillant des enfants;

. Vu, le Code Général des collectivités territoriales, et notamment ses articles
L.2212-2 et suivants;

Vu le rapport annuel 2002 de l'Observatoire National de la Sécurité des
Etablissements Scolaires et d'Enseignement Supérieur ;

Considérant que les ondes radioélectriques so11tsusceptibles d'entraîner des
effets néfastes sur la santé publique,

Considérant le communiqué de l'AFSET (Association Française de Sécmité
Sanitaire de l'Environnement et du Travail) paru dans Le Monde du 16
octobre 2009, établissant que "dès lors qu'une exposition environnementale
peut être réduite, cette réduction doit être envisagée. "

Considérant qu'en l'état actuel des connaissances scientifiques, il existe des
doutes sérieux sur l'innocuité des rayonnements électromagnétiques émis par
les téléphones mobiles et leurs antennes relais;

Considérant que de nombreux parents d'élèves martinerois ont alerté la
municipalité sur les risques auxquels leurs enfants sont ou seraient
susceptibles d'être exposés en raison de l'imp)a.J:rtationd'antennes-relais de
téléphonie mobile à proximité des écoles; .




